
LES CLOCHES DE SAINT- BONIFACE.

du. "Jeuidi-Saint." Décret (No. 2799, J! vu. .1sJ) Ceci s'ap-
Plique aux RR,. -PP>. Jésuites. Nous trouvons (tans le " Trésor du
Prêtre," par Mack, T. J, P. 4061, la1 citation suivante

"Outre la messe solennelle, il st laiss~é à la prudence dle l'évêque
(le permettre qu'on dise une mnesse basse en faveur d1es, mailad(es."-
(27 mars 1773).

5o.-Entin, (tans les autres oratoires ou cia pelle <le camuiiiiiuna-
tés ou de séminaires (nmaisons d'éducation ou dle charité), il faut un
induIte apostolique pour n'y <lire ou n'y chanter que] la messe dii
Jeudi-Saint. " Quod ut liceat ju6 aluis oratoriu.ý, pt*v(ramî) CO)Iiýbî-
ýýtat'uwi vel 8eïinuiorura, reqquiri indultum.b apJ<st<)1wun ', :

Qunant à donner la communion le Jeudi-Saint ou le Saitedi-
Saint, en dehors de' la messe, il n'est pas opportun (le chanr-
ger la coutume établie dans les paroisses et dans les communautés
religieuses dlu diocèse parce qlue cela accommode les malades et les
intirimes. "Munuale Saterdýotiuw," Schrneider, S. J. p. 499 et 500.

MONSEIGNEUR TACHE
(Suite)

XVI.-I)EITXIEMIE LETTRE ECRITE PAR LE P. TACHÉ' A SA MERE

DE L'ILE A LA CROSSE

Fort de 1lle à la Crosse,

Ma bonne mère,16Jnir S7

Hier au soir, j'ai terminé une sublime pièce de poésie, qlue j'ai
ifltitulé: MiloninJai Ce soir- je vais quitter les hauteurs du
Paýnas-se, que j'habite depuis plusieurs jours, et m'asseoir simple-
trient au co in du feu, pour tirer avec vous le fameux gâteau royal.
La cérémonie est déjà faite! et à ia grande surprise je suis roi

Mnsceptre est ma plume et tres prérogatives le plaisir si doux de
1n'entretenix. avec la plus tendre et la meilleure des trères et j'avoue
que Plus d'un roi du jour ne verra pas, sous son règne, un aussi


